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Quels progrès en
matière de

Si la valorisation énergétique, et 
singulièrement la contribution des déchets 
à la production d’énergie, est marginale 
au niveau national, elle prend tout son 
sens au niveau local. C’est bien pour cela 
qu’elle est prise en compte dans le cadre 
de la PPE (Programmation Pluriannuelle 
de l’Énergie). C’est à cette échelle qu’il 
faut organiser la complémentarité des 
outils et des filières, particulièrement 
entre l’incinération avec  valorisation 
énergétique et les unités dédiées aux CSR, 
en reconnaissant également la réalité des 
refus de tri. Ce panorama de la valorisation 
énergétique, en croisant les regards des 
collectivités territoriales, des entreprises 
et du régulateur, s’appliquera à étudier les 
difficultés induites par les exigences de la 
nomenclature ICPE en matière de CSR, ou 
encore la permanence de certains freins, 
tels que l’absence de perspectives à moyen 
terme, pour conforter sinon décider les 
investissements industriels nécessaires 
à la fabrication et à l’utilisation des CSR.
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Les intervenants

m. lemarchand erwan
Directeur énergie et DD

Lille Métropole

Lille métropole
La Métropole Européenne de Lille est un Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) au service de 90 communes qui 
la composent. Elle agit au quotidien pour plus d’un million d’habitants. 
Elle est compétente dans de multiples domaines : le transport, le 
logement, l’économie, l’espace public et voirie, l’aménagement 
et urbanisme, l’eau, l’assainissement, les déchets ménagers, la 
nature et le cadre de vie, la culture, le sport, le tourisme et l’énergie.
Erwan Lemarchand est en charge de l’énergie, du  développement durable 
et de la transition énergétique et notamment des réseaux de chaleur sur 
la Métropole. 

m. dupuy renaud
Consultant

La concertation sous toutes les formes se développe et va prendre une 
place de plus en plus importante dans la conduite des projets. Les évolutions 
du Code l’environnement en matière de participation du public confirment 
cette tendance. La complexité des projets liés à la valorisation des déchets, 
la nécessaire prise en compte des facteurs environnementaux, sociaux, 
économiques qui peuvent apparaître parfois contradictoires, la défiance 
des usagers vis-à-vis de la décision publique, imposent un dialogue accru 
avec les parties prenantes. Renaud Dupuy, conçoit et anime, depuis plus 
de 20 ans, des processus de concertation autour de projets de valorisation 
de déchets, pour des collectivités ou des industriels. 

m. maraval philippe
Adjoint au bureau Planification 

Gestion des Déchets
MTES / DGPR / PRPGD

La direction générale de la Prévention des risques (DGPR) est 
l’administration française, rattachée au Ministère de la Transition écologique 
et solidaire (MTES), qui regroupe l’ensemble des services de l’État chargés 
d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques relatives à la connaissance, 
l’évaluation, la prévention et la réduction des risques chroniques, 
accidentels, technologiques et naturels. Philippe Maraval est en charge 
des Plans régionaux de prévention et de gestion des déchets (PRPGD)

MTES / DGPR / PRPGD
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m. auffret jérôme
Directeur de projet

Veolia

veolia
Présent sur les cinq continents avec plus de 171 000 salariés, Veolia 
conçoit et déploie des solutions pour la gestion de l’eau, des déchets 
et de l’énergie, qui participent au développement durable des villes et 
des industries. Au travers de ses trois activités complémentaires, Veolia 
contribue à développer l’accès aux ressources, à préserver les ressources 
disponibles et à les renouveler. En 2018, le groupe Veolia a servi 95 millions 
d’habitants en eau potable et 63 millions en assainissement, produit près de 
56 millions de mégawattheures et valorisé 49 millions de tonnes de déchets. 



M. pouet jean-christophe
Chef du service 

mobilisation et valorisation 
des déchets

ADEME

ADEME
L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
est sous la tutelle conjointe des ministères de l’Environnement et de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle a pour mission 
de susciter, animer, coordonner, faciliter ou réaliser des opérations 
ayant pour objet la protection de l’environnement et la maîtrise de 
l’énergie. Ses domaines d’intervention sont variés : énergie, air, 
bruit, déchets, sites et sols pollués, management environnemental.

mme esteve claire
Ingénieure-projet 

service traitement des 
déchets

Nantes Métropole 

pilote

M. leonardi alexandre
Chef du pôle risques 

chroniques
DRIEE Ile de France

co-pilote

M. delalande jean-christophe
Responsable affaires 

publiques et recyclage
Veolia

co-pilote

M. verdier serge
Directeur pôle énergie

Saria Industries

saria industries
SARIA est un acteur responsable et un industriel qui agit pour  
l’environnement. Sa maîtrise des technologies de valorisation de la 
biomasse est mise au service de l’économie circulaire. SARIA fait partie du 
groupe familial Rethmann, qui occupe le 4ème rang mondial des entreprises 
du secteur de l’environnement et plus particulièrement du recyclage & de 
la logistique. Le Groupe est représenté dans 60 pays et emploie 66 000 
personnes. En France, SARIA compte plus de 25 sites industriels et 30 
centres de collecte. Son Pôle Energies est un des leaders dans la collecte et 
le traitement par méthanisation des biodéchets, sous la marque  Bionerval.

M. LEFEVRE PIERRE

Animateur
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